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EXTRAIT DU REGISTRE 

République Française 
Département du Nord 

Arrondissement 
de CAMBRAI 

AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2022 

OBTET: N° 31 RAPPORTEUR : Monsieur Le MAIRE 

INTITULÉ: INDEMNITES SINISTRES 

Le Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 29 Novembre 2022 
s'est réuni en Salle du Conseil de l'Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 

MEMBRES EN EXERCICE : 39 

MEMBRES PRESENTS : 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES : 

SECRET AIRE DE SEANCE : 

Cadre réservé au 
Secrétariat Général de la Mairie 
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M. François-Xavier VILLAJN Maire de CAMBRAI ; 
Mme DELEV ALLEE Maire-Adjointe ; 
M. F. WIART ; Mme GAlLLARD ; Mme LABADENS ; M. MOAMMIN ; Mme DROBINOHA ; 
M. L. WIART ; Mme WIART ; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ; 
Mme LIENARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFEDE ; Mme SA YDON ; 
M. FLAMEIN ; M. LAURENT ; Mme BRIQUET ; Mme BERTELOOT ; 
M. VAILLANT ; Mme DESMOULIN ; M. DERASSE ; M. MAURICE ; 
Mme BURLET ; M. LEROUGE ; M. PHILIPPE ; Mme DESSERY 

M. SIMEON qui a donné procuration à M. DOBREMETZ 
Mme CHATELAJN qui a donné procuration à Mme WIART 
M. BA VENCOFFE qui a donné procurat ion à Mme DELEV ALLEE 
M. SIMPERE qui a donné procuration à M. FLAMEIN 
Mme CHARPENET qui a donné procuration à M. LE MAIRE 
M. TRANOY qui a donné procuration à Mme GAILLARD 
M. P.A VILLAIN qui a donné procuration à Mme LIENARD 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme LABADENS 
Mme DEMONTFAUCON 

M. Alban DOBREMETZ 

Mesdames, Messieurs, 

Lors de la séance du 19 décembre 2011 , le conseil 
Municipal a décidé de procéder à l' indemnisation directe 
de sinistres dits de faible importance, soit d'un montant 
inférieur à 3000 €. 

Dans ce cadre, il vous est demandé de bien vouloir 
adopter le tableau d ' indemnisation ci-joint. 

ddeligne
Approuvé
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Personne ou Société 

à indemniser 

Madame THIERY 
Romane 
3115 route d'Arras 

59554 RAILLENCOURT 
ST-OLLE 

Monsieur DELACHE 
Pascal 
433 avenue de Paris 

59400 CAMBRAI 

Madame LEROY 
Déborah 
4 rue d'Haplincourt 

62124 BEUGNY 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2022 
INDEMNISATIONS DIVERSES 

date et nature du préjudice subi montant 

de l'indemnisation 

Madame THIERY voit son véhicule endommagé suite à 
la chute d 'un arbre (tempête de février 2022) . 
Notre assureur rembourse une partie des dommages, 
reste la franchise de 300 € à lui régler. 

Des agents municipaux endommagent la sépulture 
familiale de M. DELACHE. Prise en charge des 
réparations par la ville, à hauteur de 199,92 € TTC. 

Des panneaux électoraux s'envolent et endommagent 
le véhicule de la victime, avenue de Paris. Notre 
Assureur rembourse les dommages, reste la franchise 

à régler à Madame LEROY, soit 300 € 

Adopté à l'unanimité. 

Suivent les signatures 
Pour extrait conforme 

300,00 € TTC 

199,92 € TTC 

300,00 € TTC 

Le secrétaire de séance 
M. Alban DO François-
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